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Présentation de la structure 

Agribio 04 est une association loi 1901 qui fédère les agriculteurs bio des Alpes de Haute-
Provence. Ses objectifs sont la promotion et le développement de l’agriculture biologique. Suite 
à une forte augmentation de ses surfaces, l’agriculture biologique fait face à de nombreux enjeux 
sur le territoire des Alpes de Haute-Provence pour garantir sa pérennité. En particulier, les enjeux 
d’adaptation des pratiques aux changements climatiques incitent les agriculteurs à innover 
chaque jour dans leurs pratiques.   

Les missions 

Le ou la service civique travaillera avec les conseillers agricoles en maraîchage et plantes 
aromatiques et médicinales (PAM) et aura pour mission principale d’accompagner le 
développement d’itinéraires techniques innovants permettant une meilleure résilience des 
fermes bio en :  

 Favorisant la connaissance et l’échange entre producteurs sur des pratiques innovantes : 
insertion de couverts végétaux, association de cultures, agroforesterie…  
 

 Etudiant ces pratiques innovantes au champ avec les agriculteurs.rices pour en déduire 
les facteurs de réussite et d’échec. 
 

Actions à réaliser (susceptibles d’évoluer) :  

 Participer aux suivis d’essais et de parcelles sur des pratiques innovantes sur le terrain 
(couverts végétaux, cultures de diversification) et échanger avec les producteurs.rice 
concernés pour caractériser ces pratiques, 
 

 Comprendre les résultats obtenus et rédiger des comptes-rendus sur les essais en cours 
(fiches retours d’expériences, articles, supports de présentation…), 
 

 Communiquer auprès des agriculteurs sur les résultats et retours d’essais, voire réaliser 
des petites vidéos, 
 

 Appuyer l’équipe d’Agribio 04 sur ses missions associatives (communication auprès des 
adhérents, évènementiels etc.) ainsi que sur les missions des autres conseillers (céréales, 
arboriculture…).   
 

En fonction de ses centres d’intérêts et de ses compétences, le volontaire pourra être force de 
propositions et développer d’autres missions dans le cadre de son volontariat. Il aura l’opportunité 
de découvrir le métier d’animateur-conseiller agricole et de participer à l’ensemble des 
évènements qui animent la vie associative du réseau bio départemental et régional. 

Pour chacune des missions, le.la volontaire sera suivi par un tuteur dédié qui l’accompagnera 
dans l’accomplissement de sa mission. 
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Planning prévisionnel 

La durée hebdomadaire s’élève de 24h/semaine à hauteur de 8h par jour (8h30 – 12h30 / 13h30 – 
17h30) du mardi au jeudi. Ce planning pourra être adapté en fonction des besoins et préférences 
du volontaire et évoluer en cours de mission.  

Il pourra également être envisagé d’allonger la durée du service civique jusqu’à à 28h/semaine, 
soit 7h par jour, en fonction des envies et disponibilité du service civique. 

Bagage préalable dont doit éventuellement disposer le volontaire 

- Connaissance des outils informatiques (logiciels de bureautique) 
- Attrait pour le monde agricole et associatif  
- Rigueur et motivation pour le travail de terrain 
- Motivation pour le travail en équipe, aisance relationnelle 
- Compétences facultatives mais appréciées : graphisme (Canva), newsletter (Brevo) montage 

vidéo 

Conditions et moyens de travail 
 Durée : 8 mois (ou moins), entre janvier et octobre 2025 
 Engagement : à partir de 24h/semaine et jusqu’à 28h/semaine 
 Rémunération : 619,83 €/mois (barème à date de juillet 2024) 
 Lieu : Bureau basé au Village Vert à Forcalquier (04300), télétravail possible 
 Avoir moins de 26 ans (sauf cas particulier) 
 Déplacements à prévoir en région. Frais de déplacement pris en charge. Mise à disposition 

(en fonction des disponibilités) du véhicule de l’association pour les déplacements 
professionnels. Cette mission nécessite d’avoir une voiture personnelle et le permis B.   

 Nécessité d’avoir un ordinateur. 

En plus des droits et avantages liés au contrat de service civique (à découvrir ici), Agribio 04 vous 
propose d’accéder à 2 jours de formation au choix parmi le programme de formation agricole de 
l’association. 

Renseignements 

Mégane VECHAMBRE, coordinatrice Agribio04 (et conseillère  

06 37 93 28 46 – conseillerppam@bio-provence.org 

Pour postuler, c’est ici ! 

Démarrage janvier 2025 dans l’idéal. Merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation par mail 
dès que possible (fin des candidatures au 10 décembre 2024). Candidatures étudiées au fil de 
l’eau. Adresse mail : conseillerppam@bio-provence.org 

(ne pas hésiter à prendre contact même si la date limite est dépassée) 

https://www.service-civique.gouv.fr/etre-volontaire/etape03-realiser-mon-service-civique/avantages-volontaires-service-civique
https://www.bio-provence.org/Programme-de-formation
mailto:conseillerppam@bio-provence.org
mailto:conseillerppam@bio-provence.org

